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PARTIE I LE SECTEUR DES COMMUNICATIONS - RÈGLEMENTATION ET
MARCHÉS (Strategic Technology Management Pty Ltd)

1. LE SECTEUR AUSTRALIEN DES TÉLÉCOMMUNICATIONS : APERÇU DE LA
SITUATION AVANT MAI 1988

1.1 Introduction

Cette section du cahier de documentation décrit la structure
de l'industrie et les règlements qui s'appliquaient au
secteur australien des télécommunications avant la mise en
oeuvre des nouvelles politiques annoncées dans la
Déclaration de mai 19881.

1.2 Les réseaux nationaux

L'Australie dispose -- et continuera à disposer -- de trois
réseaux nationaux de télécommunications. Chacun d'eux
fournit des services de télécommunications particuliers. Ce
sont :

* Telecom Australia - le réseau local qui fournit une
gamme complète de services de télécommunications à
l'intérieur de l'Australie, ainsi qu'un vaste éventail
de matériel destiné aux abonnés et plusieurs services &
valeur ajoutée;

* OTC ("Overseas Telecommunications Commission") - le
réseau international qui fournit tous les services de
télécommunications internationales à l'intérieur et à
l'extérieur de l'Australie;

* AUSSAT Pty Ltd - le réseau qui fournit des services de
télécommunications par satellite mais non des services



1.2.1 (suite)

En vertu de cette loi, les principales fonctions de laCommission sont les suivantes : la création, le maintien etla fourniture de services de télécommunications à
l'intérieur de l'Australie.

La loi stipulait que la Commission devait remplir ces
fonctions en répondant le mieux possible aux besoins desAustraliens dans les domaines social, industriel etcommercial, en ce qui concerne les services de
télécommunications. En outre, dans la mesure où elle
l'estimerait raisonnablement faisable, la Commission étaittenue de fournir ses services de télécommunications dans
toute l'Australie, à toutes les personnes qui pouvaient
raisonnablement en avoir besoin. En particulier, la
Commission était tenue de prendre en considération :

* la désirabilité de l'amélioration et de l'expansion deses services de télécommunications, en fonction de
l'évolution dans ce domaine;



1.2.1 (suite)

de titulaires de licences de radiocommunications, dans la
mesure où ces licences l'autorisaient;

* d'OTC et d'AUSSAT, dans la mesure où les lois pertinentes
l'autorisaient;

* des utilisateurs d'AUSSAT (voir le paragraphe 1.2.3
ci-dessous);

* d'activités autorisées par la Commission.

La loi stipulait aussi que Telecom serait l'organisme deréglementation, c.-4 d. l'organisme chargé d'établir les règles
concernant notamment :

* les installations et les équipements qui pourraient etre
raccordés a ses lignes et & ses réseaux; et

* les dispenses relatives à son monopole de télécommunicateur,
pour la construction et (ou) l'utilisation conjointe
d'installations et de réseaux de télécommunications, et la
fourniture de services à valeur ajoutée.

Les règles furent établies dans les "Telecommunications By-Laws"
et une série de normes techniques et d'énoncés de politique
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1.2.3 (suite)

* d'utiliser des installations d'AUSSAT pour fournir des
services de télécommunications entre des personnes autres
que Telecom, OTC, Australia Post ou toute autre personne
déclarée admissible dans le cadre des réglements pertinents
(aucune personne n'a jamais été admissible en vertu de
ceux-ci).
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1.3 (suite)

On définissait un groupe à intéret comme un groupe d'entités
ayant en commun un intérEt ou un commerce autre que
l'exploitation d'un service de télécommunications.
L'exploitation d'un réseau privé ne devait etre qu'une
activité auxiliaire ou destinée à faciliter le travail du
groupe et l'intéret commun devait générer un trafic
considérable entre les membres du groupe.

L'exploitation et l'entretien des autocommutateurs privés était
aussi un important sujet de mécontentement chez les utilisateurs.
Il leur était permis d'acheter des autocommutateurs privés dans
un marché concurrentiel, mais Telecom gardait le monopole de
l'entretien de tous les autocommutateurs privés branchés sur le
RTCP. Assez récemment encore, ce monopole s'étendait au controle



1.4 (suite)

Les paragraphes suivants décrivent le statut de chacun de ces
marchés, pendant la période qui a précédé la Déclaration de mai.

1.4.1 Transmission et commutation publiques

Les trois réseaux nationaux de télécommunications utilisaient des
procédures d'adjudication pour la sélection et l'achat de
matériaux destinés à la construction et à l'exploitation de leurs
installations de télécommunications. Telecom est un marché
beaucoup plus important que celui des deux autres réseaux.

Les adjudications étaient ouvertes à toutes les entreprises
(étrangères ou australiennes), mais, dans le processus de
sélection des offres, on accordait une grande priorité au contenu
local, & tel point que les nouveaux participants étaient forcés
d'établir des installations de fabrication locales. Par
conséquent, une forte proportion des matériaux et des équipements
achetés par Telecom était fournie par l'industrie locale. Les
principaux fournisseurs de Telecom, qui disposaient tous
d'installations de production locales, étaient, entre autres

* Austral Standard Cables; * Olex Cables; *L M Ericsson;
* NEC Australia; * Alcatel STC; *GEC; * Plessy; * Siemens;



Équipement terminal et de commutation de l'abonné

Depuis un certain temps, une grande partie de ce marché était
ouverte à la concurrence et les fournisseurs pouvaient vendre
directement aux utilisateurs. Telecom était aussi un fournisseur
concurrentiel dans ce domaine : elle vendait presque tous ces
types de matériel.

Par conséquent, pour les fournisseurs, le marché se divisait en
deux parties : la fourniture à Telecom et la fourniture directe
aux utilisateurs. Des règles relatives au raccordement
s'appliquaient à tout le matériel branché sur les lignes de
Telecom. La sévérité de ces règles variait en fonction du type
de matériel : très peu de règles s'appliquaient au matériel de
transmission de données, mais beaucoup aux autocommutateurs
privés.

Dans les domaines suivants, la concurrence était restreinte ou
interdite :

* Le premier combiné sur un service téléphonique uniligne ne
pouvait être fourni que par Telecom.

* ~Les combinés fournis par des concurrents et destinés aux
postes supplémentaires ne pouvaient etre que des appareils
offrant des caractéristiques que n'avaient pas les simples
combinés de Telecom (cette restriction fut abolie lorsque
Telecom commença à incorporer dans ses combinés des
caractéristiques améliorées, telle la composition à
mémoire);

1.4.3



1.4.3 (suite)

* les répondeurs téléphoniques (ces appareils n'étaient pas
fournis par Telecom);

les multiplexeurs de modems, les équipements terminaux de
traitement des données, etc.;

* les stations terrestres clientèle

1.4.4 Services à valeur ajoutée

Il incombait A Telecom de définir les types de services A valeur
ajoutée qui le secteur privé pouvait fournir sur le marché libre.
Récemment encore, la position de Telecom était la suivante : elle
autorisait les services à valeur ajoutée qui ne pouvaient être
considérés comme des services de télécommunications ni de simples
services de commutation de messages. Un service à valeur ajoutée
n'était pas considéré comme un service de télécommunications s'il
n'exigeait qu'accessoirement l'utilisation des réseaux de
télécommunications.

Exemples types de services à valeur ajoutée qui étaient autorisés
en Australie :

* les services de bureautique;

* les services d'extraction de l'information, y compris le
vidéotex;

* les services de télécommunications à remise différée, y
compris les services de courrier électronique du type "boîte
aux lettres" (texte et messages téléphoniques);



1.4.5 (suite)

des installations du service fixe et acceptait la
concurrence dans la fourniture de terminaux à main,
portatifs et de véhicule;

* les services de télappel -- le marché des terminaux et des
services était libre;

* les services mobiles privés de communications (HF, VHF et
UHF), y compris les systèmes mobiles privés de
radiocommunications à partage de canaux -- généralement, les
organisations d'utilisateurs possédent et exploitent les
installations des stations de base et le matériel mobile,
bien que les systèmes à partage de canaux soient parfois
utilisés conjointement par diverses personnes ou une tierce
partie;

* services mobiles aéronautiques et autres services de
radiocommunications publiques.

2. APERCU DU CADRE DE RÉGLEMENTATION PROPOS

2.1 La déclaration de mai 1988

La déclaration ministérielle de mai 1988 a amorcé une ère
nouvelle, en ce qui concerne la structure du secteur des
télécommunications en Australie. Elle a ouvert la voie à
plusieurs réformes dans ce secteur, notamment :



2.1 (suite)

* la concurrence sera progressivement plus libre dans le
secteur de la fourniture de matériel de l'abonné, surtout en
ce qui concerne les autocommutateurs privés et les SBS.
Telecom reste le seul fournisseur des premiers combinés,
jusqu'au 30 juin 1991. Après cette date, ce marché sera
aussi ouvert à la concurrence;

* l'entretien des autocommutateurs privés et des SBS, dont
Telecom avait auparavant le monopole, est ouvert à la
concurrence.

La Déclaration de mai 1988 annongait aussi de nouvelles
structures d'entreprises pour les télécommunicateurs. Telecom
serait régie par une nouvelle loi d'habilitation et deviendrait
l'"Australian Telecommunications Corporation". OTC serait
constituée en personne morale et deviendrait la société OTC
Limited, possédée entièrement par le Commonwealth. Aussat
resterait une société.

D'après la Déclaration de mai 1988, une des taches d'AUSTEL
consistera à déterminer si le service de radiotéléphonie mobile
cellulaire (le "CMTS") doit continuer à fonctionner comme un
service réservé monopolistique. En Australie, les terminaux de
ce service, qui sont conformes aux normes américaines FCC,
permettent à deux services superposés de fonctionner dans chaquezone de service, les memes terminaux ayant la possibilité
d'accéder à chaque service, si cela est désiré.

Une évaluation similaire sera nécessaire pour déterminer si le
(ou les) réseau(x) de télépoints publics associée à la nouvelle
génération de téléphones sans cordon ("CT2") qu'on commence à
exploiter au R.-U. sera considéré comme un service réservé.



2.1 (suite)

* la détermination de frontières précises entre les services
de base (réservés), les services & valeur ajoutée et les
services offerts par des réseaux privés ("PNS").

on a récemment nommé le nouveau président d'AUSTEL, M. Robin
Davey. AUSTEL commencera officiellement à fonctionner le l"
juillet 1989.

2.2 Le "Telecommunications Bill 1989"

Le "Telecommunications Bill 1989", ainsi que d'autres nouveaux
projets de lois2 régissant les télécommunications, ont maintenant
été adoptés sans amendements par la Chambre des Représentants
(notre Chambre Basse) et le Sénat. Il entrera en vigueur le
1" juillet 1989. La législation porte sur :

* la création d'AUSTEL, ses fonctions et ses pouvoirs;

* la réglementation des réseaux de télécommunications, y
compris celle de l'exploitation des réseaux et Installations
de télécommunications, des services réservés et des frais A
percevoir pour la fourniture de ces derniers;

* les services à valeur ajoutée et les services offerts par
des réseaux privés, y compris les licences de classe,
l'enregistrement des services et les services ne détenant
pas de licences.



2.3 (suite)

les autocommutateurs privés et terminaux de RTCP fournis par les
concurrents aient une forte proportion de contenu local.

Les IDA se présentent sous la forme d'une échelle de cotation
numérique qui sera en vigueur du len juillet 1989 au 30 juin
1993, et sera administrée par AUSTEL. Il ne s'appliquent qu'aux
premiers téléphones, aux autocommutateurs privés, aux SBS et aux
téléphones mobiles cellulaires. Tous les autres équipements de
l'abonné ne seront pas assujettis & cette réglementation.

Les fournisseurs peuvent recevoir l'autorisation de brancher leur
matériel de l'abonné sur le réseau de télécommunications public,
si cet équipement est conforme aux normes techniques et a obtenu
un nombre de points suffisants. Ces points sont attribués en
fonction :

* de la dépense en R-D en Australie;

* de la quantité de matériel de l'abonné exporté de
l'Australie;

* de la proportion du contenu local.

En ce qui concerne la recherche et le développement, les points
s'accumuleront au rythme de 20 points pour chaque 1 p. cent du
chiffre d'affaires que le fournisseur aura consacré à la R-D pour
les catégories pertinentes de matériel de l'abonné (premiers
téléphones, autocommutateurs privés, SBS et téléphones
cellulaires), jusqu'à un maximum de 100 points. En ce qui
concerne l'exportation, on attribuera 5 points pour chaque 1 p.
cent du chiffre d'affaires provenant de l'exportation des
catégories pertinentes de matériel de l'abonné, jusqu'à un
maximum de 100 points aussi.



2.3 (suite)

On additionne les points attribués dans les trois catégories.
Chaque année, pour que le fournisseur soit autorisé à brancher
son matériel de l'abonné sur le réseau, le total des points doit
dépasser un certain minimum déterminé pour l'année précédente.

Ce minimum s'applique aux quatre catégories pertinentes de
matériel de l'abonné. Pour chaque année fiscale commençant le
1"" juillet, ces minimums sont :

1989-1990

1990-1991

1991-1992

1992-1993

1993-1994

140 points pour l'année 1988-1989 (jusqu'en juin
1989), à moins que les dispositions existantes de
Telecom n'autorisent déjà la fourniture du
produit;

140 points pour l'année 1989-90;

170 points pour l'année 1990-91;

200 points pour l'année 1991-92;

aucune exigence.



2.4.1 (suite)

* une plus grande ouverture du marché du matériel de l'abonné,
surtout en ce qui concerne les autocommutateurs privés, les
SBS et les téléphones cellulaires. Jusqu'en juillet 1993,
avant de commencer à fournir ces catégories d'équipement, il
faut soit présenter des plans conformes aux IDA décrits à la
section 2.3., soit participer à une coentreprise avec un
fournisseur qui dispose déjà du nombre de points
nécessaires.

Notons toutefois qu'on prévoit une fragmentation du marché du
matériel de l'abonné, puisque presque tous les grands
fournisseurs internationaux voudront se tailler une part du
marché;

* la fourniture de services d'installation de cables dans les
locaux des abonnés, et de services d'entretien du matériel
de l'abonné.

A plusieurs autres égards, le marche décrit à la section 1.4
restera le meme. Les trois télécommunicateurs nationaux
resteront les fournisseurs exclusifs de services réseaux réservés
et continueront donc à constituer le marché principal du matériel
de transmission et de commutation réseau. En ce qui concerne les
types de services à valeur ajoutée qui seront autorisés, on ne
prévoit pas de changement important, sauf si AUSTEL modifie en
profondeur les définitions respectives des services à valeur
aJoutée et des services réservés. Toutefois, Telecom, OTC et
AUSSAT peuvent maintenant entrer en concurrence avec les autres
fournisseurs de services de valeur ajoutée, tant sur le marché
intérieur que sur le marché international.



2.4.2 (suite)

d'approvisionement et la commercialisation du matériel de
l'abonné et des services à valeur ajoutée, en vue de la revente.

Depuis la Déclaration de mai 1988, Telecom a annoncé sa
participation aux coentreprises suivantes, entre autres :

Information Switching Technology Pty Ltd -- une coentreprise
avec Fujitsu, pour la fabrication d'autocommutateurs privés
compatibles avec les RNIS, qui seront vendus par Telecom;

* Hewlett-Packard Australia Ltd -- l'achat, par Telecom, de
50 p. cent des parts de la filiale australienne de
Hewlett-Packard qui fabrique des ordinateurs, destiné à
faciliter la mise au point de matériel intégrant les
techniques de l'informatique et des télécommunications;

* QPSX Pty Ltd -- une coentreprise avec le service de
recherche de la University of Western Australia, pour la
mise au point et la commercialisation d'une nouvelle
technique de transmission rapide par paquets qui a été
reconnue comme conforme aux normes de l'IEEE;



2.4.2 (suite)

difficile. Le fournisseur devra probablement démontrer que
son produit vient compléter la gamme déjà offerte par
Telecom;

* dans le cadre d'une entente ou d'une coentreprise avec un
fournisseur existant qui satisfait déjà aux exigences
stipulées par les IDA et vend du matériel directement sur le
marché ou par l'intermédiaire de Telecom.

Il sera possible de fournir à Telecom certains types d'équipement
de réseau : le matériel de transmission et divers équipements
spécialement conçus pour l'installation, l'entretien et la
gestion peuvent faire l'objet d'appels d'offres compétitives.

Le marché du matériel de commutation offre moins de possibilités.
Northern Telecom a récemment obtenu un contrat pour la fourniture
de matériel de commutation par paquets destiné à améliorer le
réseau Austpac de Telecom. Par conséquent, dans ce domaine, les
possibilités seront inexistantes pendant un certain temps.

D'autre part, pour son réseau de téléphone, Telecom n'utilise
actuellement que le système Ericsson AXE. Toutefois, comme on
estime qu'AXE n'est pas un fournisseur satisfaisant, en ce qui
concerne le Centrex, les installations réseaux intelligentes et
le RNIS à taux de base, il est possible que, dans un avenir
proche, des fournisseurs puissent offrir un autre système de
commutation téléphonique.

3. LA TÉLÉVISION EN AUSTRALIE



3.1 Le radiodiffuseur national

Il existe deux réseaux de télévision nationaux appartenant au
gouvernement. Ils sont exploités par :

* L'"Australian Broadcasting Corporation" (ABC) - L'ABC offre
un service de télévision complet financé par l'ttat (sans
messages publicitaires), dans les régions les plus peuplées
de l'Australie. A plusieurs égards, il est similaire à
celui de la BBC. En outre, l'ABC fournit un service de
radiodiffusion directe par satellite aux localités et
exploitations rurales éloignées, à l'aide de répéteurs de
30 V situés sur les nouveaux satellites d'AUSSAT. Ce
service s'appelle HACBSS ("Homestead and Community
Broadcasting Satellite Service").

* Le "Special Broadcasting Service" (SBS) - Le SBS offre un
service de télévision multi-culturelle dans les capitales et
les principaux centres régionaux. Il diffuse une forte
proportion d'émissions en langes étrangères, sous-titrées en
anglais, à l'intention de populations migrantes de diverses
origines ethniques. À l'origine, ce service était
entièrement financé par l'État. Toutefois, l'année
dernière, le gouvernement a décidé qu'il devait tre
partiellement financé par la publicité.

Notons qu'en Australie, il n'y a pas de droits d'utilisation pour
les téléviseurs. Les fonds publics destinés aux radiodiffuseurs
nationaux proviennent exclusivement des recettes fiscales du
gouvernement.

3.2 Les radiodiffuseurs commerciaux



3.2 (suite)

HACBSS, il s'agit de services de radiodiffusion directe par
satellite qui utilisent des répéteurs de 30 V situés sur les
satellites d'AUSSAT. Chaque service couvre une région différente
de l'Australie, d'une population de 90 000 à 130 000 habitants.
Comme i.1 est difficile de fournir un service commercialement
viable dans un marché aussi petit, les exploitants reçoivent des
subventions du gouvernement fédéral et de ceux des ttats
concernés.

Récemment, deux importants changements ont eu lieu dans le
secteur de la télévision commerciale.

Le premier est dû à la création de trois réseaux commerciaux
desservant les marchés des cinq principales capitales. Celle-ci
a été favorisée par une modification des règles imposées par legouvernement fédéral, qui autorisent maintenant la propriété deplus de deux stations -- une société a obtenu l'autorisation de
posséder des stations lui permettant de desservir éventuellement
60 p. cent de la population australienne. Cela a permis aux
trois sociétés suivantes de dominer le marché de la télévision
commerciale en Australie :

* Bond Corporation Pty Ltd (Bond Media Ltd, le réseau 9);

* Northern Star Holdings Ltd (le réseau X TEN);

* Quintex Ltd (Universal Telecasters Ltd, le réseau 7).
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diffuser les meilleures dramatiques des trois réseaux nationaux.
Après l'agrégation, chaque canal sera étroitement affilié à l'un
des réseaux nationaux et offrira une programmation presque
identique à celle du réseau principal.

Le premier "marché autorisé" se trouvera dans les
Nouvelles-Galles du Sud et couvrira Canberra, Orange, Dubbo,
Wollongong et Wagga. Un service partiel a commencé le
31 mars 1989, avec deux nouveaux canaux à Canberra et à
Wollongong. L'exploitation des deuxième et troisième canaux
commencera dans les autres centres plus tard dans le courant de
cette année. On prévoit que l'agrégation progressive de trois
autres "marchés autorisés" aura lieu au cours des trois
prochaines années.

Des analystes du secteur de la radiodiffusion prévoient que de
graves problèmes se poseront pour les canaux qui font l'objet
d'une agrégation, parce que les recettes provenant de la
publicité ne suffiront pas à couvrir les coûts de l'exploitation
de ces services dans des zones beaucoup plus étendues. Certains
analystes pensent que ces problèmes entraîneront le
ralentissement et peut-etre meme l'interruption de la procédure
d'agrégation, avant la date où celle-ci doit prendre fin.
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* des services de renseignements touristiques, dans les hOtels
internationaux;

* des services de télévision spécialisés, dont un canal
parlementaire, similaire au C-SPAN des ttats-Unis.

3.4 La réglementation de la télévision

L'"Australian Broadcasting Tribunal" (ABT) est responsable de la
réglementation de la télévision commerciale. L'ABT est un
organisme quasi-législatif chargé d'appliquer la "Broadcasting
Act 1942". Il préside des audiences publiques en vue de
l'attribution et du renouvellement de licences de radiodiffusion.
Les licences doivent etre renouvelées tous les trois ans et on
peut mener une enquete publique lorsque le Tribunal estime que
cela est nécessaire, & cause de plaintes du public ou d'autres
problèmes importants.

L'ABT fixe des normes relatives au contenu australien des
émissions de télévision commerciale. Il interdit l'importation
de messages publicitaires et exige qu'une proportion importante
des émissions soient produites localement.

L'ABC et le SBS ne sont pas réglementés par 'ABT. Ces
organismes sont régis par des chartes particulières, en vertu de
leurs propres lois d'habilitation.

L'ABT ne réglemente pas non plus les VARIS. Ces licences sont
attribuées par le ministère des Transports et des Communications,
en vertu de la "Radiocommunications Act 1983". Les titulaires de
licences sont tenus de respecter les lignes directrices relatives
aux VAEIS, lesquelles stipulent que les fournisseurs doivent
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entendre qu'une révision de la politique en matière de télévision
payante aurait lieu avant cette date. En avril 198, le ministre
des Transports et des Communications qui était alors en fonction
annonça qu'un groupe de fonctionnaires de son ministère allait
effectuer cette révision. Celle-ci consisterait à examiner les
options relatives à l'introduction de la téIévision payante mais
non à recommander des options ni à défendre des politiques
particulières. L'enquête fut menée à l'interne, sans
présentations publiques. Les résultats de la révisione furent
publiés au début de cette année et ils sont présentés dans la
section suivante.

En outre, au début de l'année 1989, le "Standing Committee on
Transport, Communications and Infrastructure" de la Chambre des
Représentants (qu'on appelle couramment le Comité Saunderson)
commençait à mener sa propre enquete sur les nouveaux services
reliés à la radiodiffusion, La section 6.3 traite brièvement de
cette enquete.

4.2 Le rapport de DOTAC

Le rapport intitulé "Future Directions for Pay Television in
Australia" examinait plusieurs répercussions sociales,
drnnnmi nil am Q - a e-hn 1 eriau a -I nAlimli Li i mu Avf îi v%à £qm -- Il



4.2 (suite)

À partir de ces deux modèles, le rapport proposait un éventail
complet d'options, en ce qui concerne l'établissement et la
réglementation de la télévision payante.

Les représentants de l'industrie ont été généralement déçus par
ce rapport. Il est vrai que le ministère ne devait pas
recommander d'options; mais le rapport ne fournit meme pas de
cadre d'évaluation pour les options présentées. Il reste
entièrement neutre et ne fournit aucune analyse des conséquences
probables de l'une ou l'autre des deux orientations.

4.3 L'enquete parlementaire

Le Comité Saunderson a reçu de nombreuses communications
présentées par un large éventail de parties intéressées (on
trouvera une liste des communications à l'Annexe C). Il a
présidé plusieurs audiences publiques à Canberra, à Sydney et A
Melbourne, auxquelles participaient la plupart des organismes qui
ont présenté des communications.

Ces communications et ces audiences ont montré que la question de
la télévision payante suscitait beaucoup d'intéret. De
nombreuses communications sont en faveur de son introduction mais
certaines s'y opposent ou souhaitent qu'elle soit accompagnée de
contrôles svévres qui garantiront que la proportion des émissions
produites localement soit élevée.

Ceux qui s'y opposent le plus vigoureusement sont les exploitants
de télévision commerciale. Il pensent que la télévision payante
accrottrait les difficultés financières auxquelles ils sont



4.4 (suite)

Le rapport présente une analyse quantitative détaillée et une
projection de la demande et des recettes potentielles ainsi que
du coOt probable de la fourniture des services. On a effectué
une étude de marché, en vue de déterminer la demande probable de
services de télévision payante. Les résultats de cette
recherche, ainsi que les données disponibles concernant les
marchés australien et américain de la télévision et de la vidéo,
ont servi à formuler plusieurs scénarios relatifs à la demande.
On a combiné ces scénarios avec plusieurs scénarios relatifs à
l'offre, pour évaluer l'éventuelle viabilité commerciale des
diverses fonctions commerciales qui particperaient probablement à
la fourniture de services de télévision payante.

Le rapport fournit aussi une évaluation bien documentée des
options disponibles, en ce qui concerne les aspects structurels,
réglementaires et techniques de l'introduction de la télévision
payante en Australie.

Le rapport indique qu'en Australie, il faudra trouver un
éauilibre entre le coùt de la fourniture d'émissions pour



4.5 (suite)

Le rapport de DOTAC -- "Future Directions" -- n'offrait aucun
éclaircissement, en qui concerne les orientations probables. En
outre, les problèmes financiers des exploitants de télévision
commerciale et leur vigoureuse opposition à l'égard de la
télévision payante laissent entrevoir la possibilité que les
puissantes sociétés qui possèdent les principaux réseaux exercent
de fortes pressions sur le gouvernement pour qu'il prolonge le
moratoire.

Le rapport de Strategic Technology Management fournit un cadre
permettant d'évaluer rationnellement les options structurelles,
réglementaires et techniques. Dans la mesure où DOTAC s'en
servira pour formuler des propositions, et où d'autres clients
l'utiliseront pour faire pression sur le gouvernement, ce rapport
pourrait avoir une influence sur les politiques qui seront
adoptées. Compte tenu de tous les facteurs, Strategic Technology
Management estime probable que le gouvernement lève le moratoire
imposé à l'introduction de la télévision payante et qu'on
adoptera un système de distribution par satellite ou le SDN, ou
encore les deux. On considère que la distribution par cable
serait trop coùteuse en Australie, à cause de l'interdiction
probable de la construction de réseaux de cables aériens.

Il est beaucoup plus difficile de prévoir l'environnement
structurel et réglementaire dans lequel la télévision payante
fonctionnera. Le développement d'une industrie viable dépendra
beaucoup des politiques qui seront adoptées dans ce domaine.
Celles-ci auront des répercussions importantes sur les coOts de
la fourniture du service et le prix que paiera le consommateur,
et par conséquent sur la demande.

L'étude de Strategic Technology Management prévoit que, si les
politiques adoptées n'imposent pas des conts excessifs à
l'industrie de la télévision payante, celle--ci pourrait compter
sur 1 à 2,5 millions d'abonnés d'ici à l'année 1995. Cela
représente un marché eonsidérable pour les fournisseurs de
matériel de réception et de désembrouillage de l'abonné.
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ALTAIR SECURITY & COMMUNICATION SYSTEMS P/L
Shop 2, 148 Maroondah Highway, Croydon, Victoria, 3136.
P.O. Box 626, Ringwood, 3134.
Téléphone : (03) 723 6364 Télécopieur : (03) 723 6335

PARTIE II - COMMENT VENDRE AU GOUVERNEMENT FtD*RAL
AUSTRALIEN

1. Champ d'application

Le présent rapport donne un apergu des procédures utilisées
par le gouvernement fédéral pour l'achat de matériel de TED
(traitement électronique de données) et de haute technologie.

Le rapport examine aussi :

Les procédures d'adjudication et la façon dont les
politiques du gouvernement Influencent l'achat de ce type de
matériel par les divers ministères.

Les exigences du ministère de la Défense, en ce qui concerne
les autorisation de sécurité et les politiques du gouvernement.

Le personnel clef du "Department of Administrative Services



2. Aperçu (suite)

kchats étaient contrôlés par le "Department
rices" (DAS). MQme les plus grands
tus de passer par la "Purchasing
i DAS. Aujourd'hui, seuls les achats de
haute technologie doivent passer par le
sont seulement tenus d'obtenir
et du DITAC ("Department of Industry,

:e") -- un certificat de conformité avec les
Lliser, dans la mesure du possible, les
5N (contrats relatifs à des articles d'usage
its de type "Panel", "Supply" ou "Period".
ci-dessous).

>ncernant les acquisitions des ministères
mais leur application dans le cadre des
: relativement souple et plusieurs
k acheter ces articles d'usage courant en
les anciens contrats. C'est le cas lorsque
ne figure pas dans la liste de l'actuel



2. Aperçu (suite)

Administrative Services", provienne des contrats d'adjudication
signés. Chaque contrat que le ministère signera au nom du
gouvernment pour la fourniture d'articles et de services courants
stipulera un montant proportionnel à la valeur des achats, que le
fournisseur paiera au DAS. Actuellement, on envisage un
pourcentage de 2 à 3%.

Ce prélèvement pourrait aussi s'appliquer aux contrats
d'adjudication passés directement par les ministères, lorsque le
DAS est concerné. Comme tous les contrats doivent faire l'objet
d'un certificat de conformité avec les politiques, cela pourrait
entrainer que tous les contrats soient sujets à un type de
prélèvement identique ou similaire.

Les ministères devront payer directement pour les services
que leur fournit le DAS, y compris les services techniques,
administratifs et Juridiques.

On n'a pas encore fait de déclaration au sujet des
conséquences de cette politique. Cela n'aura probablement pas
lieu avant le mois d'août 1989.

Références :

L'administration centrale des services d'achat et de vente
du DAS se trouve & Canberra et le directeur général est M. Ross
Pitt. M. Vladimir Shevchenko est le directeur général adjoint.

L'"ACT Operations Branch" est responsible des achats et des
ventes d'ACT. v comnris les contrats de tuna "anal"m+ n..v-'An



3. Politiques (suite)

On a aussi annulé l'exigence relative à l'offre de compensation"
qui devait accompagner certains contrats. Dans le cadre de cette
politique, la société soumissionnaire peut présenter ses "offres
de compensation" quelque temps après la signature du contrat.

Jusqu'à présent, la plupart des sociétés qui vendent au
gouvernement du matériel d'une valeur de plus de 2 millions de
dollars australiens par an ont demandé à etre admissibles en
vertu de la "politique d'association".

"IOffsets PoliY"

La "politique de compensation" exige de tout fournisseur du
gouvernement qu'il s'assure que le contenu local de ses produits
représente 30 p. cent de la valeur du contrat lorsque celle-ci
dépasse 2 millions de dollars australiens durant toute période de
12 mois consécutifs.

Cela ne s'applique que lorsque le contenu local représente
moins de 30 p. cent de la valeur du contrat. Actuellement, c'est
la "Financial Services Branch" du DAS qui est responsable de la
procédure de vérification comptable relative à cette politique.



4. Exigences relatives à la défenise (sui.te)

Le "passif de compensation" A recouvrer auprès des sociétés
étrangères a atteint un niveau embarrassant. AuJourd'hui, il
dépasse les 2 milliards de dollars australiens. Il est peut
probable que ce montant soit un jour récupéré. La nouvelle
"Partnership Policy" et les IDA visent à empecher l'augmentation
de ce passif.

Le niveau du "passif de coi
iutres achats du gouverneme:
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4. Exigences relatives à la défense (suite)

"Defence Communications Systems Division"
M. Ian K. Maggs Directeur général
M. Ross Sidney Directeur, "Communications Systems

Planning"

M. Max Beveridge Directeur,"Purchasing & Supply"
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mlie. Toutefois,
btaan Ao tFechnolo

cet



6. Procédures d'adjudication (suite)

passée à 500 000 dollars australiens en 1986 et aujourd'hui les
contrats d'une valeur supérieure à ce montant sont passés par les
centres régionaux.

Toutefois, la plupart des avis d'appel d'offres sont encore
publiés par l'administration de Canberra. Dans le cadre des
programmes de rationalisation et d'amélioration de l'efficacité
qui sont actuellement mis en oeuvre, le contrOle des politiques
et de la gestion sera centralisé à Canberra. L'intégration des
petits ministères dans cette infrastructure est déjà en cours.
On publie des avis d'appels d'offres couvrant les besoins de
plusieurs ministères.

On utilise plusieurs types de contrats d'adjudication. Les
principaux sont les suivants :

"Period Contract"
Contrat valide pendant une période déterminée : un an, deux

ans, etc.

"9uD.lL Contract"
Contrat global en vertu duquel les ministères sont autorisés

à faire des achats, pendant sa période de validité.

"Panel Contract"
Valide pendant une période déterminée, pour l'achat



6. Procédures d'adJudication (suite)

D'autre part, le "Directory of Governement" se trouve aussi dans
les librairies de l'"Australian Governement Publishing Service",
dans toutes les capitales et tous les principaux centres.
Mentionnons toutefois qu'il s'agit d'une autre publication,
contenant moins de renseignements biographiques sur les
ministres, etc.
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Liste des dispositions du "Telecommunications Bill 1989«





LE PARLEMENT DU COMMONWEALTH DE L'AUSTRALIE

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS

(Première lecture)

TELECOMMUNICATIONS BILL 1989

TABLE DES DISPOSITIONS

PARTIE 1 - PRÉAMIBUL

lites



TABLE DES DISPOSITIONS (suite)

PARTIE 2 -- CRÉATION, FONCTIONS ET POUVOIRS D'AUSTEL

14. La Loi lie la Couronne
15. La Loi est assuJettie à la "Radiocommunications Act"
16. ttablissement d'AUSTEL
17. AUSTEL est une personne morale, etc.
18. Fonctions générales -- responsabilités globales d'AUSTEL

19. Fonctions générales -- protection des services réservés aux

télécommunicateurs
20. Fonctions générales -- protection des concurrents contre des

pratiques déloyales des télécommunicateurs
21. Fonctions générales -- protection des consommateurs contre

des pratiques déloyales des télécommunicateurs
22. Fonctions générales -- promotion de l'efficacité des

télécommunicateurs
23. Fonctions générales -- règlement technique
24. Autres fonctions
25. Pouvoirs généraux
26. AUSTEL et les télécommunicateurs doivent empecher

l'utilisation des réseaux et des installations à des fins



TABLE DES DISPOSITIONS (suite>

Division 1 -- Réseaux et Installations de télécommunications

37. Exploitation, etc., de réseaux destinés à fournir des
services de télécommunications reliant divers endroits à
l'intérieur de l'Australie et n'utilisant pas
d'installations situées sur des satellites

38. Exploitation, etc., de réseaux destinés à fournir des
services de télécommunications reliant l'Australie à
l'étranger

39. Exceptions à la réservation de réseaux aux
télécommunicateurs

40. Frontières des réseaux téléphoniques commutés publics --
lignes reliées aux terrains ou aux locaux des abonnés

41. Frontières des réseaux téléphoniques commutés Dublics --



TABLE DES DISPOSITIONS (suite)

55. Normes relatives à la fourniture de "services de
télécommunications principaux"

56. Fourniture de services réservés à l'intérieur de
l'Australie, autrement qu'au moyen d'installations situées

sur des satellites
57. Fourniture de services réservés à l'intérieur de

l'Australie, au moyen d'installations situées sur des

satellites
58. Autorisations relatives à la fourniture de services

auxiliaires

59. Fourniture de services réservés entre l'Australie et
l'étranger

60. Fourniture de services réseaux privés en vertu de licences
de classe

A1- ronflitA entre télécommunicateurs, au suJet du droit de



TABLE DES DISPOSITIONS (suite)

Division 1 -- Préambule

70. Objets de cette Partie
71. Fourniture de services à valeur aJoutée - Principe régissant

l'attribution des licences
72. Services fournis par des réseaux privés - Principe régissant

l'attribution des licences

Division 2 -- Instructions du Ministre

73. Le Ministre pett donner des instructions à AUSTEL
74. Les instructions n'ont qu'une application générale

Division 3 -- Licences de classe



vi

TABLE DES DISPOSITIONS (suite)

Subdivision C -- Enregistrement des services & valeur ajoutée
et des services fournis par des réseaux privés

87. Enregistrement des services à valeur ajoutée et des services
fournis par des réseaux privés

88. Enregistrement des services à valeur ajoutée et des services
fournis par des réseaux privés

89. Refus présumé de demande d'enregistrement
90. Réexamen des refus de demandes d'enreaistremmnt
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TABE DES DISPOSITIONS (suite)

Divisan 5 - eDivers

ýut don les exigences

par

sarvices

100.

101.
102.



viii

TABLE DES DISPOSITIONS (suite>

116. Enregistrement du matériel de 1
117. Demandes de permis



ix

TABLE DES DISPOSITIONS (suite)

Division 6 -- Branchement de matériel et de cables de
l'abonné aux réseaux de télécommunications

141. Débranchement, etc., de matériel et de cables de l'abonné
142. Instructions concernant le paiement d'indemnisations
143. Action pour cause de branchement non autorisé de matériel ou

de cables de l'abonné à un réseau de télécommunications

Division 7 -- Divers

144. Réexamen des décisions
145. Effet sur l'application d'autres lois
146. Preuve

PARTIE 6 -- ENOUÉTES
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ANNEXE B

Les nouveaux "Industry Development Arrangements" --
Matériel de l'abonné
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Les nouveaux
"Industry Development Arrangements"

Matériel de l'abonné

12 mai 1989 Ministère de l'Industrie, de
la Technologie et du Commerce

Ministère des Transports et
des Communications





DE L'ABONNt - FONCTIONNEMENT L'ÉCHELLE DE

an guide des nouveaux "Industry Development
qui commenceront à s'appliquer à certains
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recherche et le développement (R-D), et l'exportation, pour
l'ensemble du matériel de l'abonné qu'elle fournit. Le maximum
de points attribuables est le m@me pour chacun des trois facteurs
(100 points). Au total, l'entreprise peut donc accumuler un
maximum de 300 points.

On trouvera à l'Annexe 2 les définitions de la R-D, de
l'exportation et de la production australienne utilisées pour
l'application de l'échelle decotation numérique.

En ce qui concerne la R-D, on attribuera proportionnellement 20
points pour chaque 1 p. cent du chiffre d'affaires que
l'entreprise consacre à la R-D exclusivement pour le matériel de



facteur sera une moyenne pondérée des points obtenus pour chacun
des produits.

MINIMUM REQUIS

Le nombre total de points que l'entreprise doit accumuler pour
obtenir l'autorisation de brancher le matériel s'applique à tous

les produits destinés à l'abonné et augmentera progressivement
dans le cadre du plan. Pour chaque année# l'autorisation de
raccordement.au réseau dépendra de la performance de l'entreprise
durant l'année précéddente .

Pour la première année de l'application du plan (à compter du 1*
juillet 1989), les fournisseurs existants devront avoir satisfait
aux exigences actuelles de Telecom, durant l'année 1988-1989 (à
moins qu'ils ne choisiassent d'adopter les nouvelles règles avant
le 1* Juilliet 1989 -- voir ci-dessous : "FOURNISSEURS
EXISTANTSš1). Pour obtenir l'autorisation de raccordement pour
l'année 1990-1991, toutes les entreprises ·devront aávoir accumulé
en 1989-1990, en moyenne, un minimum de 140 points pour
l'ensemble du matériel de l'aboné qu'elles fabriquent. ce
minimum- passera à 170 points (moyenne de 1990-1991) pour
1991-1992 et à 200 points (moyenne de 1991-1992) pour 1992+1993.

Les moyens utiliséspsour d'aitteindre leaminimm equis sont
laissés àla discrétion du fournisseur.

On évauera chaque année }a performance relative au matériel de
l'abonné, au moyen de vérifications indépendantes qui auront lieu
le plus tôt possible après la clôture de l'exercice.

TRAITEMENT DES NOUVEAUX POURNISSEURS

Généralités

Les nouveaux fournisseurs de matériel de l'abonné (soit tous lems
fournisseurs qui ne sont pas actuellement autorisés) devront se
conformer aux IDA pour obtenir l'autorisation. Les éventuels
fournisseurs devront fournir un plan détaillé des activités
qu'ils envisag'ent d'entreprendre, indiquant la manière dont ils
vont accumuler eles points nécessaires pour la première année
durant laquelle Ils comptent pénétrer le marché du matériel de
l'abonné (par exemple, s'il S'agit de l'Année 3, le plan doit



170
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compris les nouveaux IDA et obtiendra les points
nécessaires pour l'année 1989-1990; ou :

-demander une autorisation en vertu des nouveaux
arrangements, comm les nouveaux fournisseurs; le
fournisseur doit présenter un plan détaillé indiquant
comment ils envisage d'obtenir le minimum de 140 points
nécessaires pour l'Annéde 1, pendant la période finissant le
30 juin 1990. Dans ce cas, on évaluer& toute la gamme du
matériel de l'aboné que l'entreprise fabrique-. Une
entreprise qui fabrique plusieurs produits ne pourra pas
obtenir simultanément une autorisation pour un produit dans
le cadre des arrangements existants et pour un autre en
ver tu des nouveaux IDA.g

.les fournisseurs existants qui veulent diversifier leur
production en fabriquant un autre produit destiné à
labonné devront utiliser cette option Pour obtenir
l'autorisation.

TRALTEMENT ,DES PRODUITS FINIS IMPORTIS

Contrairement aux arrangements antérieurs, les nouveaux IDA
autorisent l'importation de produits sur le marché àustralien
penant la période de transition. Toutefois, les produits finis
Importés ientreront dans le calcul de la "production australienne"
et du chiffre d'affaires. Par conséquent, leur présence
entraînerae agmgentation de l'effort qu'il faudra déployer
pour obtenir les poitst -nécessairs, en ceA qi concerne la
*product ion austrialienne" wles exportations et laR-.Tot
décision dans ce sens devra donc être évaluée en fonction de ses
répercugssions sur les d ivers éléments du plan e1 lernisseur
devra s'assurer que l'utilisation de ces produits finis importés
ne llempdcera pas d'obtenir le nombre de Points trequis. par
exemple, si une forte dévaluaton se produit,- il faudra etenir
compte de toute augmentation du prix des produite Importés (y
comprs ales composants), pour déterminer dans quelle mesure
l'entreprise peut ne permettre d'importer.

on calculera la valeur des importations en tenant Compte des
droits de doaene et ds frais de transport (valeur "au magasin"').
Les entreprises qi umtlisent ,une tierce -partie Pour leurs
activités d'importation ( par exemple unc importateur, ou un
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distributeur spécialisés) doivent s'assurer que celle-ci leur
fournit les documents d'importation qui contiennent l'information
nécessaire.

On surveillera étroitement les niveaux globaux d'importation,
pour s'assurer qu'ils restent dans les limites probablement
autorisées. AUSTEL a le droit de retirer l'autorisation accordée
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Elle sera renouvelée sur demande à la date d'expiration, dans la
mesure où :

- le fournisseur aura satisfait & toutes les conditions qui
s'y rapportent; et où :

- cela aura été confirmé par une vérification indépendante.

Pour un nouveau fournisseur, la première période de validité de
l'autorisation sera déterminée par les organismes administratifs,
lesquels tiendront compte de la date de la présentation de la
demande. Par exemple, dans des circonstances normales, si la
demande est présentée au début de l'année financière,
l'autorisation sera valide pour le restant de cette année
financière.

APPROBATION DE L'AUTORISATION

Pout qu'un fournisseur existant puisse obtenir une autorisation
pour l'Année 1 (1989-1990, Il faut que Telecom atteste que
l'entreprise a satisfait aux arrangements actuels, qui sQnt en
vigueur jusqu'au. 30 juin 1989. Pour l'Année 2 et les années
suivantes, l'autorisation dépendra des résultats d'une
vérification indépendante.

En ce qui concerne les nouveaux fournisseurs et les fournisseurs
existants qui veulent fonctionner dans le cadre des nouveaux
arrangements avant le 1". juillet 1989, l'approbation pour
l'année 1989-1990 sera fondée sur l'évaluation d'un plan
détai1lé.

AMuLATOrN D'AUTORISATION

L'autorisation de raccordement au réseau sera automatiquement
annulée lorsque le fournisseur n'obtient pas le nombre de points
requis par les IDA. Lorsqu'on a retiré l'autorisation accordée àun fournisseur, celui-ci ne peut demander une nouvelle
autorisation avant l'année suivante (cela signifie que s'il n'a
pas obtenu le nombre de points nécessaires pour l'Année 1, le
fournisseur ne pourra obtenir de nouvelle autorisation avant
l'Ane 3).~
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Le fournisseur qui demande un renouvellement d'autorisation sera
traité comme un nouveau fournisseur : il devra présenter un plan
détaillé indiquant la façon dont il entend obtenir le nombre de
points nécessaires pour l'année où il prévoit entrer sur le
marché.

Un changement de propriétaire n'entratne pas de modification des
obligations stipulées par les IDA. Le fournisseur est libre de
se retirer du marché; dans ce cas, l'autorisation est annulée.
Si l'entreprise veut demander un renouvellement d'autorisation,
elle doit satisfaire aux conditions énoncées plus haut.

Lorsque l'autorisation d'un fournisseur est annulée, pour éviter
de pénaliser les utilisateurs, on passera des accords au sujet de
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Les IDA cessent de s'appliquer après le 30 Jin 1993. Après
cette date, le tarif douanier sera la forme d'aide
opérationnelle. Il est actuellement de 23 p. cent et doit
diminuer progressivement pour se situer à 15 p. cent en 1993.
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PREM ERS TÉLÉPHONES

'e d'un servi
rt appelés "t
aux disposit
tura da nram

:om, destinés
!Ils procurés dans le
)nique. Tous les
supplémentaires" et ne
[DA. Le monopole de
)hones fera l'objet
ine décision au sujet
kvant le 30 juin 1991.
inées à la meme

utilisé par l'abonné, autre qu'un SES



4

I

id ~ i~d~ il
44~ 4 ~J~ ~ 4

:4 ~da~ ~i4P I i i~,

4



12

ANNEXE

DÉFINITIONS DE "R-D", D'"EXPORTATIONS" ET DE
"PRODUCTION AUSTRALIENNE"

Les dépenses de R-Q doivent être admissibles comme telles en
vertu de l'article 73B, paragraphe 1 de l'"Income Tax Assessment
Act 1936". Le montant acceptable sera celui pour lequel
l'entreprise aura demandé une déduction, dans sa déclaration
d'impôt. La loi définit comme suit les activités de R-D :

"(a) activités systématiques ou expérimentales, ou recherches
qui :

(1) prennent place en Australie ou dans un territoire
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. conception industrielle

. études techniques
, organisation de la production
. recherche opérationnelle
. modélisation et recherche en mathématiques
, mise au point de logiciel informatique
. conception, construction et mise à l'essai de prototypes, et
. usine pilote (jusqu'à concurrence de 10 millions de dollars)

La législation exclut spécifiquement certains types d'activités,
notamment

. les études de marché
. le contrôle de la qualité
. les modifications d'ordre esthétique ou stylistique.

On désigne par "production australienne" la valeur totale de la
production australienne (laquelle comprend les composants
importés et les produits finis), moins la valeur des produits
importés. L'ensemble du matériel de l'abonné fabriqué par
l'entreprise entre dans ce calcul. La valeur de la production
comprend les coCts engagés par l'entreprise, en Australie, pour
le ou les processus utilisés dans la fabrication du matériel, y
compris la production autorisée qui a été effectuée par des
sous-traitants. Cela comprend les dépenses engagées pour la
formation et le perfectionnement du personnel. On calculera la
valeur des importations en tenant compte des droits de douane et
des frais de transport <valeur "au magasin">.

En ce qui concerne les téléphones mobiles cellulaires, le coct
des piles est exclu de ce calcul, puisqu'il s'agit de produits de
consommation.

Lorsque l'entreprise fabrique aussi des produits qui ne sont pas
destins aux éabonnés, les frais généraux admissibles seront
calculée au prorata de la valeur de la production de matériel de
l'abonné. La teneur néo-zélandaise d'un produit fini entrera
dans le calcul de la "production australienne".

On désigne par eapotations les biens, matériaux ou articles
destinés aux abonnés et vendus à l'extérieur de l'AUstralie, qui
ont été produits, fabriqués ou partiellement fabriqués en
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Australie, à l'exception des produits réexportés. On évalue ces
exportations franco à bord. La valeur moyenne de la "production
australienne" dans les exportations de matériel de l'abonné doit
être au moins égale au minimum permettant d'obtenir le nombre de
points nécessaires pour la "production australienne". On mesure
la valeur des exportations au moment de leur vente à l'extérieur
de l'entreprise.

Pour éviter le double compte, le contenu néo-zélandais d'un
produit exporté en Nouvelle-Zélande sera exclu du calcul de la
valeur de l'exportation.

Le chiffre-J'afires comprend : le chiffre des ventes (taxes de
vente et d'accise exclues) de matériel de l'abonné -- produit ou
non par l'entreprise -- ; les primes et subventions à la
production; tous les autres produits d'exploitation; les travaux
d'équipement effectués en vue d'une location ou d'un cession à
bail. Sont exclus de ce calcul : les encaissements d'intérdts,
de redevances et de dividendes et les produits de la vente
d'immobilisations corporelles.

Les prix de vente des produits destinés aux abonnés se calculent
au moment où ils sont vendus à l'extérieur de la société (la
"société" inclut les filiales, par exemple les points de vente).
Par exemple, lorsque la société vend du matériel de l'abonné
directement l'utilisateur final (de l'usine meme ou par
l'entremise de son propre réseau de distributeurs ou de
concessionnaires), la valeur du produit est le Drix de vente A
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ANNEXE 3

DEMANDE D'AUTORISATION DE FOURNIR DU MATÉRIEL DE L'ABONNt EN
VERTU DES NOUVEAUX "INDUSTRY DEVELEOPHENT ARRANGEMENTS" -
PRÉSENTATION RECOMMANDE

1.LETEDACMANMN

Adressée au "Regulatory Directorate", Telecom

Contient les renseignements suivants :

- une déclaration indiquant qu'on a lu et compris les IDA
et que la société obtiendra le nombre de points
nécessaires pour l'année de l'entrée sur le marché

- la date visée pour le commencement de la période de
validité de l'autorisation

le nom d'un cadre de la société qui servira de personne
ressource, en ce qui concerne ces questions

La lettre doit etre signée par un cadre supérieur de la
société, qui dispose du pouvoir d'engager celle-ci dans les
activités prescrites par les IDA.

2. ~PLAN DES OPÉRATIONS RL S APRODUCTION DE MAkTÉRIEL DE
L 'ABONNÉ

(Les données financières qui figureront ci-dessous doivent
se rapporter e l'année de l'entrée sur le marchn.
Toutefois, le ces échéant, on pourra aussi fournir des



- liens avec la stratégie gla l'entreprise
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Exportations

- estimation du volume et de la valeur du matériel de
l'abonné destiné à l'exportation, et destinations

- perspectives d'avenir

- les produits seront-ils vendus & un distributeur ou
exportés directement par l'entreprise?

- s'agit-il de sous-ensembles ou de produits finis?

chiffre d'affaires

- estimation du chiffre d'affaires relié à la vente de
matériel de l'abonné

Estimation du nombre total de points obtenus pour l'année de
l'entrée sur le marché

- Production australienne

- oR-D

-Exportations



I
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ANNEXE 4

NOMS ET NUMtROS DE TtLtPHONE DES PERSONNES RESSOURCES. EN CE OUI
CONCERNE LES "NEW INDUSTRY DEVELOPMENT ARRANGEMENTS" RELATIFS AU
MATÉRIEL DE L'ABONNÉ

DEPARTMENT OF TRANSPORT AND COMMUNICATIONS

Telecommunications Policy Division
lst Floor, 12 Mort St, Canberra City.

GPO Box 594, Canberra City, ACT 2601

Personne ressource : Tom Dale
Téléphone : (062) 679024
Télécopieur : (062) 679893

DEPARTMENT OF INDUSTRY, TECHNOLOOT AND COMMERCE

Light Industries Division .
Information Industries Branch.
4th Floor, Building 4, 51 Allara St, Canberra City.

GPO Box 9839, Canberra City, ACT 2601.

Personne ressource : Alex Gosman
Téléphone : (062) 761861



A
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ANNEXE 5
APPLICATION DE L'ICHELLE DE COTATION NUMtRIOUE

Nombre maximum de Doints

Recherche et développement (R-D) 100
Exportations 100
Production australienne 100

Nombre minimum de noints

Année Téléphones mobiles Autocommutateurs Premiers
commengant le : cellulaires privés téléphones

Performance requise pour l'année précédente

1* juillet 1989 admissibilité du fournisseur existant





ANNEXE C

Liste des communications présentées au Comité aunderson





LISTE DES COMMUNICATIONS

ENQUÉTE SUR LES NOUVEAUX SERVICES RELIÉS À LA RADIODIFFUSION

NUMÉRO NOM ET ADRESSE DATE DE RÉCEPTION

10 mars 1989Nadasting

NW 25

16 février 1989

17 févrer 1989



NUtMÉRO NOM ET ADRESSE DATE DE RÉCEPTION

Telecom Australia
Pay TV Task Force
Corporate Strategy
3/191 Queen Street
MELBOURNE VIC 3000

Australia's National
Satellite System

AUSSAT
54 Carrington Street
SYDNEY NSW 2000

Department of Transport
Communications

GPO Box 594
CANBERRA ACT 2601

Government of Western
Australia
Office of the Premier
197 St George's Terrace
PERTH WA 6000

28 février 1989

28 février 1989

lw mars 1989

2 mars 1989

lhan

NSW 2061

N8W 2061



DATE DE RÉCEPTIONNUMÉRO NOM ET ADRESSE



NUMtRO NOM ET ADRESSE DATE DE RÉCEPTION

Federation of Australian
Commercial Television

Stations (FACTS)
44A Avenue Road
OSMAN NSW 2088

Department of Aboriginal
Affairs
MLC Tower Building
PHILLIP ACT 2606

Australian Writers
Guild

60 Kettett Street
KINGS CROSS NSW 2011

QtaD 4557

15 mars 1989

15 mars 1989

Ltd



NUMERO NON ET ADRESSE DATE DE RÉCEPTION

26 Australian Record Industry 4 avril 1989
Association Ltd

249 Pitt Street
SYDNEY NSW 2000

27 Totalizator Agency Board 4 avril 1989
of NSW

495 Harris Street
ULTIMO NSW 2007

28 Australian Association of 6 avril 1989



KUMtRO NOM ET ADRESSE

33

Centre

iical Services

lue
f 2113

iment Limited

NUMÉRO



NOM ET ADRESSE

Communications Law Centre
University of NSW
PO Box 1
KENSINGTON NSW 2033

DATE DE RÊCEPTION

24 avril 1989

24 avril 1989

4 mai 1989

NUMgRO

40
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ANNEXE D

Extrait du rapport du Comité permanent chargé d'étudier
l'introduction de la télévision payante en Australie

. v
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Le comité approuve donc les points de vue et les sentiments

exprimés dans la communication du CLC et le rapport du Tribunal

sur la "CSTV" (1982). Toutefois, il faut reconnalître que le

choix d'un système permettant de réaliser de tels objectifs non

commerciaux ne peut etre effectué par le marché lui-meme. Par

conséquent, c'est au gouvernement qu'il Incombe de choisir et de

désigner le ou les systèmes de distribution de services de

télévision payante.

4.11 En ce qui concerne le rôle du gouvernement dans la

sélection d'un système de distribution, le Ministère "couvre sa

mise". Son rapport de février 1989 et l'explication qu'il a

ensuite fournie A ce sujet favorisaient une solution axée sur le

distribution :



diversité des émissions en dépend, ainsi que la possibilité
d'offrir des programmations locales et communautaires. Un grand

nombre de canaux favorise la concurrence et réduit le coût du
système de distribution que l'abonné doit assumer.

4.14 Le Comité considère que le nombre de canaux et le coût
assumé par l'abonné sont les principaux facteurs, mais on doit
aussi tenir compte d'un autre critère : l'accès universel aux
installations de télévision payante et l'échéancier qui s'y
racDorte. Plusieurs communications recommandent que l'accès soit



4.18 Si aucun système de distribution ne satisfait
adéquatement aux critères, il faudra spécifier la technique
initiale d'alimentation (p. ex. le câble ou le SDM). Évidemment,
aucun système ne pourrait desservir toute l'Australie : on
utiliserait un système dans certaines régions, un autre ailleurs
-- une solution "hybride". Par exemple, dans les régions
éloignées ou peu peuplées, le type de système utilisé serait
déterminé par la technologie disponible.



q



MSmes cotes que pour le SDM. Principale différence: la solution
x 'hybride' permet de fournir un service commencant en juin 1991
CD et, plus tard, d'utiliser uniquement un système de distribution

< par câble (dont les cotes sont élevées) et d'éviter les
inconvénients de celui-ci, en ce qui concerne l'universalité
de l'accès et l'échéancier.
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Sélection des systèmes de distribution : les opticns - (a) UHF

4.19 on peut émettre des signaux UHF à partir d'une station
terrestre, en les embrouillant pour que seuls les abonnés
puissent voir les images. Un tel système n'utiliserait
probablement qu'un seul canal, assurant une pénétration de
96 p. cent, et commencerait environ dix-huit mois après la prise



préconise l'introduction de la télévision payante au moyen d'un

système de distribution UHF qui serait ensuite remplacé par un

système de distribution par cible, lorsque cette technique serait

disponible. tventuellement, le canal UHF pourrait servir à la

télévision publique. Le Centre propose qu'on exige du ou des

exploitants de télévision payante qu'ils offrent gratuitement à

la télévision publique l'infrastructure mise en place pour la

télévision payante. Il estime que, de cette façon, la télévision

payante UHF permettrait de "lancer" la télévision publique'*. Le

coût en capital de l'infrastructure est de 20 millions de

dollars"'.

4.21 Le système de distribution UHF offre l'avantage
suivant : sa mise en oeuvre est assez rapide et relativement peu

coûteuse, tant pour le consommateur que du point de vue de

l'investissenent national. Il pourrait augmenter la diversité de

la propriété, si les zones de service sont aussi nombreuses

qu'elles le sont aujourd'hui (40 ou plus), tre disponible dans

la plupart des régions du pays où la télévision existe déjà, et

permettre, dans une certaine mesure, la diffusion d'émissions

locales et communautaires. Ses Inconvénients : dans la plupart
des villes, il ne pourrait utiliser qu'un seul canal, ce qui
limiterait considérablement l'exDansion de la diversité de la

permet



,onvénients. Le premier : comme le
tionner qu'après le milieu de l'année
L'exploitant n'aurait pas le temps de
!t de réaliser des bénéfices avant la dati
Lon d'un système plus perfectionné" .

iconvénient supplémentaire du système de
>mbre limité de canaux qu'il peut fournir



' a informé Le comité que, aans le
ation de fréquences, le SDM
ption de bonne qualité sur 3
r un maximum de 10 canaux dans les
st pas encore utilisée. En

de fréquences de telle sorte que
Dnibles pour la télévision payante
Ire augmenter le nombre de canaux
Dn de bonne qualité dans les



disponible et que, dans les villes principales, l'expérience
acquise devrait permettre de fournir un service de télévision
payante rentable. En général, on reconnaissait que le SDN serait
éventuellement remplacé par un système de distribution par cable,
mais on soutenait aussi qu'il continuerait à desservir les
régions où la c3blodistribution ne pourrait pas etre rentable --
un argument sans doute plausible. Independant Television
Newcastle (ITN) préconise l'introduction d'un système de
télévision payante qui permettrait aux exploitants du SDN de
recevoir trois canaux d'émissions transmises par les satellites
de la série B d'Aussat et de diffuser aussi des émissions
locales. ITN propose aussi que les abonnés qui ne veulent pas
recevoir d'émissions locales puissent s'abonner directement au
..rwico nAr satellite en installant leur Propre antenne DBS'&.



Le DBS peut fEurnir jusqu'à six canaux et reJoindre 94,4 p. cent
de la population, à l'aide de stations terrestres individuelles
relativement peu coûteuses, dans la plupart des cas. On prévoit
que les satellites de la série B d'Aussat capables de fournir un
tel service pourront commencer à fonctionner dès le second
trimestre de l'année 1992.

Satellite DBS
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compte d'un Inconvénient considérable : la
les bandes pendant les heures d'indisponit

4.34 Aux paragraphes 4.13 et 4.18, le nite a énoncé et
de distribution.
mis ce n'est pas le

de d

s possibil
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nte des Inconvénients
ment à plusieurs critères.

pas en mesure de
ribution de services de

: les options -

coaxiaux et (ou) des
nés, d'une manière
5 services téléphoniques
e, Il permet de fournir un
plus (fibres optiques) et



Cable aérien et poteaux

onduite Souterrain

cPbae souterrain

Source :"1989 Pay TV Report", p. 20.

télévision



es "est viable tant du point de vue technologique
in économique". L'article mentionne plusieurs
téléphone qui, en leur capacité de

teurs, ont commencé A transmettre des signaux de
r cable au moyen de fibres optiques ou ont annoncé
s ce domaine.,

autre inconvénient du système de distribution par
s Touche Ross : contrairement aux options UHF et
3 sont assuméa par le télécommunicateur et celui-ci
pérer auprès des exploitants et des utilisateurs.
i de ces coCts rend ce système très peu attrayant



RÉARRANGEMENT INDIQUANT LA VENIATLTION DES COCTS

UHF DBS CBLE

Coùt total du système
(en millions de dollars) 260 1,890 5,700

CoCt assumé par le
télécommunicateur

(en millions de dollars) Nil 10? 5,000
Coat assumé par
l'exploitant 20 50? Inconnu
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4.46 En ce qui concerne le nombre de canaux,
système de distribution par cable est excellente.
Comparativement aux autres systèmes de distributic
sa capacité supérieure, ce système offre un avanta
en ce qui concerne la diversité de la programmatic
programmation locale et communautaire et le potent
concurrence entre les fournisseurs de services de
payante. Pour l'abonné, le cont en capital est mo
système de distribution peut permettre la diversit
propriété et c'est le seul capable de fournir de n
services, dont certains pourraient etre interactif

4.47 Le seul inconvénient du système de distr
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